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21JUIN2023

DECISION  2023 - 462
OBJET : Contrat de commande d'une  uvre àun auteur et de cession des droits d'exploitarion de cette

 uvre pour la médiathèqueRoger Gouhier àNoisy-le-Sec —AudeCotelli

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Rcpublique ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1,1.5219-2 et L5219-5
déterminantles compétences des étabUssements pubtics territoriaux et lcs conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 dccembre 2015 relaufàla métropoledu Grand Paris et fixantle périmètrede
létabUssementpubUc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du Consefl de temtone du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégationde compétencc au Président pour prendre des décisions dans des domaines liniitativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, rexécution,et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seull déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fucant les statuts de l'Etablissement pubHc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entreden ct foncdonnement
d équipements culturels, sociocuîturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradonCT2017-07-04-2 du Conseil territorial du 4 Juillet 2017 modiûéequi dans son ardcle 6 déclare
d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réallsadon, parmi laqueUc figure k
médiathèqueRoger Gouhler àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat avec Aude Cotelli, pour la commande et Facquisition d'une maquette graphique pour la réalisadon
deux publicadons de coups de c ur indtulées Lison futé et Lison futé jeunesse, pour k médiathèqueRoger
Gouhier àrendre pour le 13 jum 2023 ;

Considérantl'intérêtdîEst Ensemble de favoriser les interventions arristiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat de commande d'une  uvre avec Aude Cotelli - 12, rue DésiréChevalier
93100 Montreull, poiir une somme de 1 130,79€bruts TTC (miUe cent trente euros et sobcante-
dix-neufcendmes bruts), de droits d'auteur et les conu-ibutions àvcrser àFURSSAF, l'auteur
étantdispenséde précompteet assujetd àla TV A.

Article 2 : La dépense sera imputée au budgct principal de l'année corrcspondante, chapitre 011.

Article 3 : Anipliation de la présente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Dems ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodficarion en est faite àAude Cotelli.

Fait àRomainvillc, le 15 juin 2023,
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